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METHODOLOGIE ET PROGRAMMES D’EDUCATION RELIGIEUSE ISLAMIQUE ET LA FORMATION DE PROFESSEURS ISLAMIQUES EN BELGIQUE"

Mehmet Zeki AYDIN

La Constitution accorde aux citoyens belges le droit d'organiser ou de suivre un enseignement compatible avec leur appartenance philosophique et croyances religieuses (art. 17). Par ailleurs, l'article 24 de la Constitution stipule que dans l'enseignement officiel les parents ont le choix entre des cours de religion et de morale non confessionnelle. Le Pacte scolaire (1959) préside notamment à la mise en place des cours de religion dans l'enseignement primaire et secondaire. 

Depuis sa modification du 20 février 1978 (M.B. du 11.3.78), l'article 8 de la loi du 29 mai 1959, qui organise les cours de religion et de morale laïque, impose, dans l'enseignement officiel, deux heures hebdomadaires obligatoires réservées à l'enseignement de la religion ou de la morale. On entend par cours de religion l'enseignement des cultes reconnus (catholique, islamique, protestant, anglicane, israélite et orthodoxe) et de la morale qui s'inspire de ces confessions. Le cours de morale laïque est défini comme l'enseignement de la morale non confessionnelle. Au début de chaque année scolaire, les parents ou le tuteur d'un élève sont tenus de signifier par écrit leur choix en cette matière. L'élève âgé de plus de 18 ans procède lui-même à ce choix. L'article 9 de la même loi prévoit que les cours de religion sont donnés par les ministres des cultes concernés ou par leurs délégués. Les enseignants des cours de religion sont nommés sur proposition des chefs de culte officiellement reconnus par l'Etat belge. 

Les cours de religion islamique dans l'enseignement primaire et secondaire

Selon les estimations les plus autorisées, environ 375.000 musulmans vivent en Belgique. Ils constituent près de 3,5% de la population totale faisant de l'islam la deuxième confession par l'importance numérique des fidèles. Le processus de reconnaissance officiel du culte islamique par la Belgique a débuté avec la loi du 19 juillet 1974 et les premiers cours de religion islamique ont commencé à être dispensé dès l'année scolaire 1975-76. Le cadre légal des cours est venu un peu plus tard, avec la loi du 20 février 1978
. 

Mais la reconnaissance officielle de la religion islamique n'est pas encore pleinement acquise, et la formation d'un Exécutif des musulmans de Belgique, installé au printemps 1999, est encore trop récente. Pour ces raisons, les cours de religion islamique dispensés en Belgique ne possèdent pas encore de programme pédagogique ni d'inspecteur scolaire attitré. Cet enseignement manque cruellement d'objectifs clairs, d'outils méthodologiques et pédagogiques efficaces, de critères d'évaluation et de qualité rigoureuse. Jusqu'à aujourd'hui, les 630 enseignants, qui dispensent les cours de religion islamique en Belgique francophone et néerlandophone, ne bénéficiaient pas de statut officiel ni de nominations pour cause d'inexistence d'une instance chef de culte. C'est toujours encore le cas actuellement. Leur engagement est renouvelé d'année en année depuis la fin des années 70 pour certains! Ils sont payés au barème le plus bas quelque soit leur diplôme d'études. En plus de cette précarité statutaire, une partie non négligeable de ces enseignants, qui sont surtout originaires du Maroc, de la Turquie et de la Tunisie, ne bénéficient pas d'une formation théologique et/ou pédagogique adéquate
. Cette situation demande à être réformée le plus rapidement possible. 

Selon les statistiques du Ministère de l'éducation de la Communauté française sur la population scolaire de 1993-94, 16.600 enfants suivaient un cours de religion islamique dans l'enseignement primaire. Durant la même année scolaire, ce chiffre était de 14.000 élèves dans l'enseignement secondaire. Le total de 30.600 élèves correspond environ à la moitié de l'estimation de la population de confession musulmane de Wallonie et de Bruxelles dans la même catégorie âge (les 6-18 ans). L'autre moitié des élèves musulmans fréquente probablement l'enseignement libre catholique (cette proportion équivaut d'ailleurs à celle observée dans l'ensemble de la population scolaire belge) où, par définition, il n'existe pas de cours de religion islamique. Il est possible d'expliquer, au moins partiellement, le choix de l'enseignement catholique par des familles musulmanes et, en corollaire, le niveau de fréquentation relativement bas des cours de religion islamique dans l'enseignement officiel, par l'insuffisance du nombre de cours organisés et, surtout, par l'image négative qu'ont certains parents d'élèves musulmans de ces cours, encore sans programme ni inspection, et dont, il est vrai, la qualité laisse parfois à désirer. En fait, les familles musulmanes semblent faire plus confiance aux cours de "catéchisme islamique" organisés le mercredi après-midi ou le week-end dans presque toutes les mosquées de Belgique.

L'Organe chef de culte islamique qui vient de prendre ses fonctions à la suite des élections de représentants musulmans du 13 décembre 1998 se trouve, entre autres, devant le vaste chantier des cours de religion. Il lui faut mettre sur pied un programme d'enseignement des cours de religion islamique digne de ce nom. Ce thème occupera probablement un certain espace médiatique et suscitera un large débat dans les mois à venir. A ce titre, nous pensons qu'il est opportun de mettre en évidence quelques remarques concernant la méthodologie de développement des curricula scolaires. 

Le développement des curricula scolaires

Le développement des curricula scolaires est un processus intellectuel adossé à trois questionnements  essentiels: "quoi, pourquoi et comment". Les réponses données à ces trois interrogations révèlent la philosophie de l'enseignement d'un système d'éducation donné. Définies de manière large, les activités de développement de curriculum englobent la définition des objectifs à atteindre, la conception des programmes scolaires, leur expérimentation, l'évaluation critique de l'expérimentation ainsi que la réorganisation ou la réorientation de ces programmes suivant les apports de l'évaluation. L'objectif d'un enseignement peut être défini comme la nature et la qualité de l'acquis que l'on projette de transmettre à l'élève et/ou de susciter en l'élève. Dans le cours de son travail, le concepteur d'un programme d'enseignement doit toujours se poser quelques questions fondamentales: 

1.
Pourquoi et à quoi formons-nous les élèves dans l'enseignement considéré?

2.
Quels sont les objectifs à atteindre en termes de savoir, d'aptitudes, d'attitudes et de comportements à acquérir dans cet enseignement?

3.
Quelles sont les situations d'apprentissage à favoriser afin d'atteindre de manière optimale les objectifs cités au numéro précédent?

4.
Quelles sont les expériences de vie a occasionne pendant le cours afin d'atteindre de manière optimale les objectifs cités au numéro deux?
Le contenu de l'enseignement considéré, les outils pédagogiques qui y seront employés, et les méthodes de transmission qui sont mises en oeuvre doivent nécessairement être réfléchis, choisis et préparés en fonction de ces questionnements. L'évaluation du processus d'enseignement est un peu le contrôle de qualité du programme de cours et de ses méthodes de transmission. Les objectifs ont-ils été atteints? Si oui, dans quelle mesure? Si non, pourquoi? 

Plutôt que la transmission de connaissances inertes comme jadis, l'objectif principal de tout enseignement contemporain est de conduire les élèves à l'appropriation d'un savoir, d'aptitudes et d'attitudes leur permettant de s'adapter et de s'intégrer à un environnement social qui, comme on le sait, est mouvant et en transformation perpétuelle. Il serait utile de cesser de prendre en compte les sources de la religion comme unique point de départ d'un cours de religion islamique. Le Coran et la Sunna, et les autres sources de l'islam devraient désormais être étudiées non seulement en eux-même mais également à travers les vécus concrets des élèves, en ce qu'ils apportent à la vie d'aujourd'hui, en ce qu'ils peuvent contribuer à l'enrichissement de la vie des jeunes musulmans. Les portes d'entrée du cours de religion islamique, ses sources d'inspiration programmatique, devraient ainsi être dédoublées: un équilibre subtil est à trouver entre, d'un côté, la porte des textes et des principes religieux et, de l'autre, celle de la vie quotidienne, de la vie future et des besoins sprituels des élèves musulmans de Belgique. La réussite d'un cours de religion islamique est à ce prix.

La théorie du cours de religion islamique

A la lumière de ces remarques, bien avant de discuter le contenu concret et les méthodes du cours de religion islamique, ce sont d'abord sa philosophie et ses objectifs généraux qu'il nous faut clarifier. Dans ce but, c'est à un travail de réflexion sur la place d'un cours de religion islamique, dans la société contemporaine plurielle et dans l'école qui est son prolongement, que nous devons nous atteler. Il est nécessaire de parvenir à réfléchir deux réalités, l'école pluraliste et l'islam, en même temps et à croiser la philosophie générale de l'enseignement officiel en Belgique francophone avec l'objectif particulier du cours de religion islamique. Le cours de religion islamique doit atteindre ses objectifs à l'intérieur du système scolaire qui lui est donné, sans contredire l'ordre constitutionnel, les institutions démocratiques et les valeurs socioculturelles de la Belgique. Il faut réussir ce métissage sans dénaturer ou trahir l'école officielle ni l'islam, tout en tenant compte des besoins et des souhaits des premiers intéressés: les élèves musulmans et leurs parents.

Un autre point important dans la réflexion théorique sur le cours de religion islamique est l'analyse des différentes conceptions de l'islam parmi les populations musulmanes. Sans connaître des différences aussi marquées que les religions chrétiennes (catholicisme, protestantisme, orthodoxie, églises orientales), les peuples musulmans présentent des divergences dans leurs rapports à la religion et à sa morale. La quasi totalité des musulmans de Belgique proviennent des pays du Maghreb et de la Turquie. Quand on se pose la question "quel modèle humain met l'islam en exergue?", il est utile d'aller voir de plus près les réponses nuancées, multiples, concrètes et quotidiennes que les musulmans lui donnent dans ces pays et dans l'immigration en Europe venant de ces pays. Il est donc également nécessaire de tenir compte des spécificités ethno-nationales des musulmans qui suivront le cours de religion islamique.

En tout état de cause, il est urgent de se mettre au travail. Une commission d'experts, comprenant des pédagogues, des théologiens musulmans, des islamologues et des spécialistes des sciences sociales, devrait être constituée. Au besoin, ces spécialistes pourraient être dépêchés par les pays d'origine. Au début des années 80, la Rhénanie-Westphalie (RFA) avait fait appel à des spécialistes turcs et égyptiens pour la préparation de son programme de cours de religion islamique. Il est également possible d'inviter des Marocains et des Turcs en Belgique. Mais l'idéal serait que ces professionnels connaissent aussi bien leur métier que les réalités socioculturelles de l'immigration musulmane en Europe. Le travail d'une telle commission sera double: proposer, dans un premier temps, un programme provisoire rapidement dressé afin de parer à l'urgence puisque plusieurs dizaines de milliers d'élèves suivent chaque année ces cours dispensés par des centaines enseignants vivant dans une autarcie programmatique totale. En suite, préparer un programme définitif, à plus long terme, qui intègre également les résultats d'une évaluation sérieuse du premier programme provisoire. 

La formation des enseignants des cours de religion islamique constitue un autre problème au moins aussi primordial que celui du programme. Il est nécessaire de penser à la création de centres de formation initiale, pour les nouveaux enseignants, et de formation continuée, pour les enseignants en activité. Sans le personnel capable de l'appliquer avec fruit, un programme de cours n'aura aucun sens! Malgré la précarité professionnelle qui les accable, les enseignants des cours de religion islamique sont certainement de bonne volonté et travaillent actuellement avec dévouement. Mais beaucoup d'entre eux présentent de graves lacunes sociales, intellectuelles et pédagogiques. Il faut désormais éviter à tout prix d'importer des pays d'origine les enseignants de ces cours. Les élèves musulmans ont le droit élémentaire d'être encadrés par des professionnels qui les connaissent et les comprennent, par des personnes issues, comme eux, de l'immigration. La question de la formation des imams et d'autres conseillers religieux islamiques se pose dans les mêmes termes avec autant d'acuité. La Belgique doit pouvoir offrir à ses musulmans des enseignants de religion, des imams et des conseillers moraux musulmans issus de l'immigration et formés dans le pays qui est devenu le leur. Par principe, la formation à proposer à ces futurs professionnels de l'islam ne peut être réduite aux "sciences islamiques" pures mais doit être solidement ancrée dans la réalité sociale de la Belgique (de l'Europe) et ses multiples problèmes.

En conclusion, nous pouvons nous réjouir de la récente installation de l'Organe chef de culte islamique. La Belgique vient de résoudre la question de la représentation officielle de l'islam par une voie originale et démocratique. Il est maintenant temps de permettre à ceux qui veulent vivre leur religion de la vivre avec une qualité humaine et intellectuelle rehaussée. Il est vrai que l'on ne part pas de zéro. Une certaine expérience et beaucoup de bonne volonté se trouvent à la disposition des nouveaux responsables. Mais il y a du pain sur la planche. 

� “Le Programme du Cours Islamique Dans Les Ecoles Primaire et Secondaire en Belgique”, Universite de Gent  27-29 septembre 1999, 3eme CONFERENCE EURAMES Konferansı, Gent (Belçika).
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